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INFORMATIONEN SCHULE SCHWEIZ
INFORMATIONS SCOLAIRES SUISSES

Formation
des assistantes
de médecin
L. Arnold et B. Gutknecht
(traduction: £ Affolter)

Hier et aujourd'hui

Il y a plus de 50 ans que le métier
d'assistante médicale se profile vers le

concept actuel. Les écoles privées, en
collaboration avec les médecins offrirent

des cours pour assistantes
médicales. En 1967, les associations
professionnelles adressent à l'OFIAMT et
à la Croix-Rouge Suisse une demande
afin d'obtenir la reconnaissance de
leur formation; l'OFIAMT, pour des
raisons juridiques et la Croix-Rouge
Suisse se jugeant incompétente ont
refusé cette requête.
En 1968 commence une collaboration
étroite avec la FMH qui reconnaît les

écoles privées comme partenaires. La

FMH réglemente et surveille la formation.

La CDS (Conférences des Directeurs

cantonaux des affaires de la

Santé) refuse en 1982 aussi bien un
apprentissage officiel FMH qu'une
reprise de la formation par la Croix-
Rouge Suisse, en 1986. Le métier
d'assistante médicale a été attribué
aux professions dépendantes de la loi

sur la formation professionnelle seule¬

ment dans un deuxième temps, suite
à la répartition des tâches entre cantons

et Etat.
La formation des assistantes médicales

est aujourd'hui une organisation
suisse. Dans trente écoles d'assistantes

médicales reconnues par la FMH
(voir liste), près de mille assistantes
médicales sont formées annuellement

selon les directives des médecins

suisses (voir directives pour la

formation des assistantes médicales
DFMS).
Aujourd'hui deux voies conduisent à

la formation d'assistante médicale
DFMS. La première, choisie par 90%
des élèves est nommée voie A; elle
comprend un an et demi de cours à

l'école suivi d'un an de stage pratique
obligatoire dans un cabinet médical.
L'autre voie de formation est appelée
voie B, soit trois ans d'apprentissage
auprès d'un médecin avec un
enseignement professionnel hebdomadaire

dans les écoles d'assistantes
médicales. Pour cette voie de
formation-là, 200 places d'apprentissage
environ sont mises à disposition pour
l'ensemble de la Suisse.
Les frais de formation pour le type de
voie A s'élèvent, avec quelques
différences régionales, entre Fr. 15000.-
et Fr. 20000.-. Quant à l'apprentissage,

les écolages se montent à env.
Fr. 14000.-. En principe, les frais
scolaires sont à la charge des élèves. Malgré

tout, il est possible d'obtenir des
subventions ou bourses scolaires. (A
noter que le canton de Zoug prend
intégralement en charge les écolages
ainsi que le canton du Jura qui couvre
presque entièrement l'écolage.)
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Les écoles d'assistantes médicales
reconnues sont regroupées en une
Association Suisse, la SVAA. La

SVAA relève de la Fédération Suisse
de l'Enseignement Privé (FSEP). Les

écoles d'assistantes médicales
s'appuient sur des structures très
élaborées et performantes. Celles-ci
garantissent une étroite collaboration
avec les institutions et les groupes
de travail concernés, c'est-à-dire la

FMH et les associations d'assistantes
médicales (voir l'organigramme).
Un organe de surveillance composé
de médecins, de délégués et de
conseillers pour l'enseignement sont
mandatés par la FMH afin de protéger
les intérêts des assistantes médicales

et de veiller au bon fonctionnement de
la formation assurée par les écoles.
De même une commission centrale
d'examen (ZPK), une commission
pour les objectifs pédagogiques (LZK)
et de formation permanente travaillent

dans la même optique.
Une centrale SVAA des manuels
scolaires se charge de la production, de
l'entreposage et des livraisons aux
différentes écoles.
Une surveillance étroite de l'enseignement

dispensé est effectuée d'une
part par le Conseil de Surveillance de
la FMH (AR) et d'autre part par la

Commission d'Examen (ZPK) qui
effectue des contrôles réguliers lors
de chaque session d'examen.

Plan historique de la formation d'assistante médicale

1935 Fondation de la première école d'assistantes médicales suisse
à Zurich en collaboration avec l'Association cantonale zurichoise
des médecins.

1945 Reconnaissance de la première école d'assistantes médicales
par l'Association des médecins zurichois.

1968 Reconnaissance des écoles d'assistantes médicales suisses par
la Fédération des Médecins Suisses FMH.

1970 Fondation de la Société suisse des écples d'assistantes
médicales reconnues.

1988 Mise sur pieds du nouveau règlement de formation «Directives
pour la formation des assistantes médicales DFMS» par la FMH,
la SVAA et la SVA.

1989 Mise en fonction du règlement.
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